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PEOJET DE PACTE IHTEEKATIOWAL EELATIF AUX.DEOMS DE L'HOMME (E/1571, E/CN,4/565) 

1 . La PfiESIDEMTE tâïspelle q.ue 1ей Etats-Unis et le Еоуашв-Unl ont proposé 
la suppression du paragraphe 5 de cet a r t i c l e . En sa qualité de représentante des 
Etats-Unis, elle eouligie que les difficultés Juridiques auxquelles ce paragraphe 
pourrait donner lie u en raison de la diversité des législations nationales renden 
peu souhaitable d'introduire dans le projet de pacte une disposition d'une 
importance aussi secondaire» 

2. M. VALENZUELA (Chili) demande avec insistance que le projet de pacte 
comporte une dispoeition protégeant le droit à réparation en raison d'une 
condamnation pénale entachée d'erreur. Les Etats Membres sigiiataires du Pacte 
ne doivent pas se contenter d'accepter le principe fondamental de cotte répara
tion; i l s doivent appliquer ce principe dans la pratique. 
5» L'introduction dans le pacte du droit à réparation pour ее motif marque 
une étape constructive de la défense des droite de l'homme. Cette étape est 
particulièrement importante en raison de la ccaatradiction fondamentale qui 
existe en pratifl.ue entre l a protection de l a propriété privée et la protection 
de l a personne humaine» La plupart des Etats protègent pleinement le droit à 
réparation en raison de За perte de biens ou de l'expropriation; par contre, 
lorsqu'un préjudice irréparable a été eausé à une personne eu! a été privée de 
sa liberté individuelle par suite d'une erreur Judiciaire; l'Etat esquive toute 
responsebillté et reste inattaquable. Dans certains cas, l a l o i proclame expres
sément cette Immunité Injustifiée. La propriété et les biens Matériels sont 
donc mieux protégés que l'individu lui-mame. 
4. L'Etat doit être tenu d'indemniser les victimes de condamnations entachées 
d'erreur; son immunité doit tomber et i l doit assumer l a responsabilité pleine 
et entière du préjudice causé à l a personne humaine. On n accompli certains 
progrès dans ce sene, mais qui sont loi n d'etre en proportion du dommage causé. 
Dans les affaires c i v i l e s , lorsqu'une acouBation est portée de mauvaise f o l 
ou sur la base de renseigneiœnts erronés, le défendeur peut attaquer en 
dottoageB-intérete. Par contre, lors«i.ue des préjugés religieux, idéologiques 
ou raciaux ou l'interprétation erronée d'une l o i pénale de fond ou d'une l o i de 
procédure ont provoque une condamnation pénale entachée d'erreur, l'Etat n'est 
pas tenu de réparer le dommags causé, в1 ce n'est moralement» L'Etat doit être 
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tenu d'aesuDier l a responeabillté pleine'et entière de iHnderanlsatioh matérielle 
des victimes en raison des pertes subies pendant toute l a durée du procès. 
5. Pour ces raisons, M. Valenzuela votera contte la suppression du paragraphe 5 
6. M. JEVREMOVIC (Yougoslavie) estime également q.ue le pacte doit prévoir 
l'Indemnisation eh raison de condamnations entachées d'erreurs. Bien l u ' l l ne 

.c'est un 
soit pas toujours, mis en oeuvre, / principe reconnu par l a solence maicrne du 
droit criminel.. 
7. Néanmoins, le texte du paragraphe 5 n'est pas satlafalsant; 11 faut y 
spécifier les limitations à apporter au droit à réparation. I l faut, par 
exemple, préciser que ce droit n'est accordé qu.'aux personnes qui ont f a i t 
l'objet d'une condamnation légale pleinement exécutable. Cette décision doit 
être définitive; elle doit demeurer après tous les appels et toutes les révisions 
de l'affaire par les tribunaux supérieurs. De plus, i l faut v e i l l e r à ne pas 
accorder ce droit aux personnes qui provoqueraient délibérément une décision 
erronée, afin'de pouvoir se retourner contre l'Etat. 
8. Moyennant ces limitations, M. Jevremovic est disposé à envisager l'intro 
duction d'une disposition modifiée dans le sens indiqué par l'amendement de la 
France ou par celui des Philippines. 
9. M. NISŒC (Belgique) estime que le Pacte perdrait tout objet s ' i l ne 
comportait pas une disposition prote'geant le droit à réparation dans ce" cas. 
Lorsque l a socie'te a comnls une erreur qui a eu pour conse'quence de priver un 
individu de sa vie ou de sa liberte', i l s'impose impérieusement qu'elle répare 
cette erreur dans toute l a mesure ou c'est encore possible. 
10. M. Nlsot votera donc pour le maintien du paragraphe 3» 
11. M. WHITLAM (Australie) est tout disposé" â accepter le principe fonda
mental de l a ré'paratlon des erreurs Judiciaires. Héarmioine, le texte actuel du 
paragraphe 3 n'est pas satisfaisant. Les condamnations pe'nales entachées 
d'erreurs peuvent comprendre des de'cislons desquelles on peut encore faire appel, 
et les conséquences de l a transmission du droit à reparation aux héritiers de 
l a victime semblent douteuses. 
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12, En A u s t r a l i e , l a procédure criminelle coraporte les plus hautes ,j,aranties en 
C O (Jul concerne l a protection de l ' i n d i v i d u . Les trihiwaiAX exigent dec preuves 
nomi-rouees et l o s y s t è m e du jury fonctionne au bénéfice de l'accusé. I l existe 
do laxY;es possibilités d'appel et de révision des décisions, et les cas de 
condaiimations entachées d'erreur .sont extreiiienient rares. Lorsqu'un individu a été 
victime d'une erreiu' j u d i c i a i r e , on peut compter sur l e service exécutif ou 
administratif compétent de l ' E t a t pour r e c t i f i e r cotte erreur dans x'intérêt du 
défendeui'. En outre, i l faut s'attendre à ce que l a presse et l ' o i i i n i o n publique 
contrai,pent l' E i z i t t réparer l e dommage causé, même d'une riianire autre que 
fina n c i c r e . S i l'on n e peut exercer l e d r o i t à réparation que par l'entremise 
des triounoux, on risque de ne pas ol1:enir intégsralement Justice, Bans l e 
système au s t r a l i e n , l'indemnisation revêt un caractère p i u s souple et le service 
exécutif ou a d i i i n i s t r a t i f compétent de l ' E t a t peut m.ieux rendre j u s t i c e aux 
victimes que s ' i l se contentait do leur verser une indemnité en espèces., 
13. Au stade actuel de la discussion, H. Whltlam n'est pas disposé à a l l e r au 
delà d'une version a f f a i b l i e de l'amendement français. I l s e r a i t toutefois 
heureux de connaître l'opinion de la Commission et de recevoir des ren3eifp : iomentB 
сomplémcntailles sur le fonctionnement pratique du système d'indemnisation, 

Ik, K, TirEODOEOPÛllLOS (Grèce) accepte sans ' difficulté l e texte i n i t i a l du 
paragraphe З . I l semble que t o u t j.e monde s o i t d'accord sur ie principe de 
l'indemnisation, principe appliqué par la plupart des législations nationa.jes, 
ïoutefoio, en raison de l a diversité des systèmes juridiques, certaines difficulté 
techniques empêchent la Coini-,iissioD de se m e t t r e d'accord sur un texte, Dana ces 

conditions, M. ïhéodoropouioE s'abstiendra de votei* l o r s q u ' o n mçttra aux voix l a 
suppression du p a r a g r a p h e 3 . Si,par contre, l a proposition de suppression é t a i t 

rejetée, i l préférerait les jber.mes p x u s généraux de l'amendement français, 

13. A cet é.jard, i l s e r a i t p e u t - ê t r e u t i l e do préciser la d i s t i n c t i o n entre 
l'expression anglaise "enforceable r i f h t to compensation" et l'expression français- • 
équivalente. 

.16. M . MEfUDES (Philippines) rappelle qu'au cours de ]a discussion du 
p a r a g r a p h e б de l ' a r t i c l e 9, la Coinmission n'a v o u l u ecccpter la proposition 
des Philippines visant à étendre le d r o i t à réparation au cas des personnes tuées 
illégaleiiient. En f a i t on a proposé t. ce .moment de souj.ever à nouveau l a queation 
au s u j e t de l ' a r t i c l e 13» Or, la CoKaiiisslen semble i présent d'accord sur le 
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principe de l'indemnipation en raison de condamnations entachées d'erreur, bien 
q.u'elj.e n'ait pas trouvé de texte acceptable pour exprimer ce principe. 
17, k, Méndez ne pouri^ voter pour le paraprophe 5 s'il.ne mentionne expreesémei 
les deux cas dont traite-l'amendement des Philippines, Sans ces limltatlonB, ia 
dispoeition est trop vague et peut se prêter à des interprétations diverses, 
18, Par contre, M, Méndez ne s'op̂ -ose pas à la suppression du paragraphe s i l e s 
E-fcats signa-taires reconnaissant que la réparation doit être accordée non seuleaen 
en саз de condavnnation pénale entachée d'erreur, mais également aux héritiers det 
personnes tuées"illégalement, 
19, Ы» SOKEKSOH (Бапешгк) déclare que son Gouverneraent peut accepter aussi 
bien le texte i n i t i a l du paragraphe 5 que l'amendement proposé par le representan-; 
de la France, Toutefois, la question fondamentale est de savoir s i la Coïimiission 
doit s'efforcer de faire progresser la léfjlslation en yli;?\ieur ou s i le pacte doit 
se Ъотег è. formuler des nonnes minima acceptables par tous les pays, c e qui, en 
l'occurrence s i g n i f i e r a i t la suppression du paragraphe 5. 

20, Cette dernière solution ne donnerait pas satisfaction au représentant du 
Danemai^kj en effet, i l estime que le pacte doit prévoir une réparation en cas de 
condamnation entachée d'erreur. Toutefois, i l se rend parfaitement compte qu'il 
s'agit "It- d'une question délicate; 11 se demande s i le maintien dans le pacte de ' 
disposition en question, к .Laquelle on ajouterait une clause do réserves, permet
t r a i t de l'épondro aux représentantes du Eoyaiuiie-Uni et des E-tats-Unis, 

23-, L'amendement français l u i sem""úle préférable au texte i n i t i a l ; iu. Sorenson sa 
votera donc en/faveur, étant bien entendu que les pays qui éprouveraient quexque 
d i f f i c u o-té à en mebbro en oe^ivre les dispositions Immédiatement auï'aient la 
faculté d'observer lexurs usages actuels tant que les modificatlonB n é c e s c a i r e B 

n'auraient pas été apportées à leur législation nationale, 
22, L'adoption d'une, telle, procédure permebbrait à la Conu-alssion d'imposer d e s 
normes élevéec dans les affaires de demande en réparation en raison d'erreur 
judiciaire, sans qu'il devînt du même coup роввШе à bien des pays d'adhérer au 
pacte. 
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£p. Ышв МЕЫТА (Inde estime qu'il serait illè2l«j.ue de supprl^aer le para-raphe _ 
puisque le principe de I'lndecmisatlen a été retenu dans »,l''artlca.e 9 ; aussi 
votera-t-elle en faveur de son maintien. Comme i l ot, d i f f i c i l e de définir l'exprès-
slon "condamnation en-tachéo d'erreur", elle préfère l'amendement français qui 
emploie l'expression "erreur Judiciaire", 

2k, Щ1е 30ШЗ! (B®yaume-Uni) affirrje que la proposition danoise ne lèverait 
pas les objections ftue le Eoyaume-Uni formule à l'égard du paragraphe 5 . Sous sa 
forms actuelle, le texte permettrait de verser une indemnité ù un individu qui se 
serait f a i t condamner lui-même en s'efforcent déli'̂ érément de couvrir 3.e coupable. 
Conférer à cet individu le droit de demander réparation n'améliorerait pas 
l'administration de la Justice. En conséquence, Î-Ille Bowle propose de Buppriîîier 
le -paragraphe 3 et de laisser è, l'administration de 6hae<ue pays le soin d'indemnist 
les victimes d'erreurs Judiciaires, 

25. M. blALUi (Liban) se 4e'-33nde s i certains тет';гев de la Commission ne se 
soucient pas exagérément de la défense des droits de leurs E-fcats respectifs au l l e v 
de s'at-tacher i faire pro:-:resEor les droits de l'he'-imê  ce qui, après tout-, cens-
titue la tache essentielle de l a Commission, 

26. I l ponse, comr,ie le représentant du 1)апег;аг1:, qu'il convient de maintenir 
le principo qu'e::-prlr.ie le p9rG¿]raphe 3 , I l appartiendrait ensul-fce aux ;.ouverne:.ient 
de prendre ia .décision lirpor-tonte d'accepter ou de rejeter l e d i t principe. I l 
serait d'alMeurs rejrot-fcaole que la Comialssicn rédigeât un pacte propos duquel 
les gouvernements n'auraient pas к prendre de décision, 

27. En ce qui concerne le cas cité par la représentante du E«yauiue-Uni, a, Malik 
t>3itlme ^ u ' i l va de sel qu'une personne ne serait Indemnisée que dano la mesure dans 
lapi^uelle elle serait innocente du crime peur lequel elle auialt été condai^uee. Le 
para-raphe en cause n'a pas peur o':jet de conférer le droit L réparation des 
eoupa bles, 

£ 8 , M. Maille félicite la représentante des Etats-Unis des rensei^netients nemcreu.-
et utiles qu'elle a fournis BVX ce sujet; toutefois, i l ajoute que, pas plun 
d'ailleurs que la représentante du Eoj^aume-Uni, • elle ne l'a ecnvaincu de l ' i n u t l l l t 
du para.:a:'aphe 5 , I l ne voit auxun inccnvénle4t à ce q̂ ue le principe de 1'inder,inlna
tion soit introduit dans l ' a r t i c l e 13; i l estime, par ceneéquent, qu'il faudrait It 
mainteni dans le pacte, peut-être en le formulant ен termes plus souples propres 



Е / С И Л / 8 Е . 1 5 8 . 
Расе 8 

à entraîner l'adhésion d'un plus (jrand nombre de représentants, 
29, И, Ш11к propose de,ne passer au vote sur, l a suppression du paragraphe 5 
qu'après- avoir discuté ce paragraphe et avoir élaboré des textes définitifs, en 
tenant compte des projets, d'amendements de la France et des Philippines, Cette 
procédure permettrait h l a Comtuission de savoir exactement .ce qu'aile t i e n t , 
à eupprliViôr. I l se peut d'ailleurs qu'au fur et L mesure que les textes serait ex 
Hunes, bien dos oojectiona soulevées è. l'égard du libellé actuel du paragraphe 
soient retirées. 

50.. H, TCIiAI'IG (Chine) f a i t observer çus le mot "indemnité" n'a pas, été 
clairement défini. L'article 5 devrait prévoir une réparation morale-a use 1 bl^n 
qu'une rê'^iùrutlan raatérîelle, dans les. cas de с onda rana tien s entachées d'eri'eur. 
51. Cuant savoir quel texte i l convient dladopter, I I . TclTang préfère l'amende
ment français au texte i n i t i a l du para.-rapbe 5. 

3 ' ' ' . ' I l "partar^e la- manière de voir du repréeentant du Ы'зап en ce qui concerne 
l a procédure suivre. I l voudrait étudier un texte définitif avant de décider 
s ' i l vaut mieux supprlnior le parc-rapîie. 
33. l'I. GOREUXCÏÏ (Daner.Brîc) constate que la représentante du Soya urne-Uni a 
soulevé'une question importante. Pour faire droit 1 ses objections/ i l propose 
d'insérer dans l'amendei-nent français-(з/С1Т.̂ --̂ 5/-'''̂ 1.6 kk), epr»s les mote "prouv-
qu'i:^ y a eu erreur judioiaix-e", le roerûre do placase "sans qu'il y c l t eu feuto' d-
la part de la :-personne condar.mée". 

La ÏBir>IiHi;2Jî; est d'avis que, par application de i ' t r t l c l e 60 du rèrlew • 
iitérient, i l convient,de mettre d'tbord aux voix a.a motion de:'isndant la. suppress.-; 
du pare graphe 5. 

35* - • i'-ALIE (Li'oan) adiact çue- Is procéduu'e .BU¿^érée par- la Présidente eerai 
possible. Toutefois, rien ne s'oppose, non plus, o, ..'adoption de celle t<u'il a 
lul-iiiome proposée. Si laComlssicn doit V9ter sur la suppression du pai-a.'ra îhe 3̂  
i l f a ut ̂  qu'elle .sache exacterjent.ce qu'elle VQut cupprimer. lens cet ordre d'idée, 
i l ne faut pes perdre de vue çue '.a Cor/u^gel^ri a, sous, l e s ye.u:-:, non eeule.ient 
le texte i n i t i a l , mis é al.ement l e s amendemeiitq de Is France et des Kiilipplnes. 
D'autre part, s i la motion demndaat ;a .Buppr.sQ.sion du para.:-raphe était v,ilse aux 
voix et repoussée, certains 'лет";гое ava:alont .ensuite, l e r s du.vote s.ixr le texte 
définitif, une deipcièi.ii5 fois l'ocoaslen. ô,.e ,Бв, pronopeer рош- la. suppression. Selcr. 
M. l'iBlilr, une t e l l e eclution est L. àécenseiller. 
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56. La PRESIDEliTE estime que les membres de l a Coimnlssion qui désirent 
retenir le principe de l'indemnisation en cas de condamnation entachée d'erreur 
peuvent voter contre l a suppression du paragraphe 5 . Si l a motion de suppressior 
est repoussée, l a Commission pourra ensuite examine!- le texte i n i t i a l en même 
temps que les amendements proposés et élaborer un texte définitif. 
57. Parlant en sa qualité de représentante des Etats-Unis d'/jnérlque, l a 
Présidente indique que, de l'avis de son Gouvernement, le paragraphe 3 traite 
d'une question qui ne devrait pas figurer dans l e pacte. 

38. M, MSMDEZ (Philippines) déclare que, s i l'on supprime le paragraphe 3 , 
i l faudrait prévoir, dans une autre partie du pacte, une disposition plus 
appropriée relative à l'indemnisation en cas de condamnation pénale ents.chée 
d'erreur. 
39. La PRESIDENTE met aux voix l a proposition des Etats-Unis visant à 
supprimer le paragraphe З . 

Par 10 voix contre 2 , avec p abstentions, cette proposition est rejetée. 

i|0. M. liHITLAM (Australie) explique qu'il s'est abstenu lors du vote 
r e l a t i f à l a suppression du paragraphe 3 car, bien que l a délégation de 
l'Australie soit favorable au principe de l'indemnisation elle est opposée à l a 
rédaction actuelle du texte; elle est toutefois prête à examiner d'autres 
formules de rédaction. 

I|-l. M. №Nr3EZ (Philippines) déclare qu'il s'est abstenu lors du vote, car 
11 estime que toute l a question aurait du faire l'objet d'un examen plus appro
fondi quant au fond. 

h2, La FEESIDENTE invite les membres de l a Commission à discuter les 
amendements proposés par les délégations des Philippines et de l a France. C'est 
l'amendement des Philippines qui sera mis aux voix en premier l i e u . 

kj), Ы, ORDONNEAU (France) reconnaît que l'amendement des Philippines 
contient des éléments intéressants et que les deux cas cités sont parfaitement 
pertinents. Toutefois, le texte des Philippines recourt à 1'enumeration et de 
ce f a i t , 11 est incomplet, La formule française, plus générale et plus précise, 
s'appliquerait aux cas cités par l a délégation des Philippines aussi bien qu'à 
d'autres éventualités. Le représentant de l a France votera contre l'amendement 
des Philippines, 
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kk» Au sujet'des-observâtlone du représentant-de l'Australie, U, Ordonneau d i t 
que le texte français tient parfaitement compte des cas susceptibles d'appel. 

k^t Í-1. RAĴ IADAN (Есл?*©) indique que l a législation de l'Egypte ne prévolt 
pas 1'inàomnieation; à son avis cependant le pacte doit encourager 10 progrès et 
reconne.ttre le principe de l'indemnisation. I l estime que le texte de la France 
répond de façon satisfaisante au but poursuivi. 

k 6 . Au sujet de l'observation du représentant de la France, K. К'Ж 'Е2 

(Philippines) déclare que, tout en étant pleinement conscient des dangers de 
1'enumeration, i l ne croit guère qu ' i l eolt possible de trouver d'autres cas 
d'un caractère aussi absolu que ceux dont 11 est f a i t mention dans le texte des 
PhlllpplnoB; tous autres cas seraient discutables. 

47. M. N'ioCfx (Belgique) demande que le sens des mots "condamnatlor. pénale 
de'finitlve" soit pre'cise. Un Jugement n'est ¿jamáis de'finltlf, attendu qu'une 
revision est toujours possible. Afin d'e'viter toute confusion, M. Kisot pre'fe're-
r a l t que le texte français se li s e ainsi : "condamnation pasae'e en force de chose 
Juge'e". 

k 8 . M. RAMADAN (Egypte) note qu'en certains cas une cour d'appel peut 
donner instruction de reviser une decision. I l f a i t toutefola remarquer que.le 
texte françala a'appliquerait à un caa de ce genre. • 

k 9 . M. МАЬЖ (Liban) souligne q u ' i l peut s'e'couler un long de'iai entre le 
do*but de l a proce'dure et le Jugement de'finltlf. I l ae demande s i l'indemnité' ne 
a'appliquera qu'à l a pe'riode postérieure â l a condamnation de'finitive ou ai elle 
prendra effet a, dater du Jour de l'arreetatlon. 
50. I l voudrait savoir e'galement ai l a do'legatlon françaiae a l'intention de 
maintenir la deuxième phrasé du paragraphe 3 soua aa forme presente. 

51. M. ORDONNEAU (France) re'pond que l'amendement françala ne viae que l a 
première phraa© du paragraphe З ; l a deuxième phrase demeurera inchangée. D'autre 
part, l a de'legatlon française n'envlaage l'indemniaation que dané'les caa de 
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condamnation définitive lorsque aucun nouvel appel où revision n'est plue possible 
Certes, 11 Se peut que l'Individu subisse un préjudice pendant tout le cours de 1г 
procédure judiciaire engagée contre l u i ; mais i l ne serait pratiquement pas 
possible d'exiger que l'Indemnisation remonte à l a date de l'arrestation. L'em
prisonnement ou l a détention précédant' le jugement définitif sont visés par lès 
dispositions de l ' a r t i c l e 9 . 
5 2 , Au sujet de l a proposition du représentant de l a Belgique, Ы. Ordonneau d i t 
qu'i l ne voit pas de différence entre le texte belge et son propre texte. Dans 
les deux cas, l a revision est possible. 

5 3k M. NISOT (Belgique) estime que le texte français paraît impliquer qu'un( 
revision définitive doit précéder l'octroi de l'indemnité. 

5I+. OEDONNEAU (France) explique nettement qu'une décision est définitive 
lorsque tous les moyens ordinaires de revision et d'appel sont épuisés, et que 
tous les délais de recours sont expirés. I l reconnaît toutefois qu'il reste 
toujours l a possibilité d'une revision ultérieure. 

55. M, CEIBE (Uruguay) ne peut s'associer aux critiques dirigées par les 
délégations de l a France et des'Philippines contre le texte actuel du paragraphe 
La délégation de l'Uruguay estime que le texte i n i t i a l est très acceptable parce 
qu'il reconnaît le principe de l'indemnisation et évite toute définition qui 
pourrait amener d'inutiles complications. En outre, s i l ' a r t i c l e 13 ne conserve 
pas une structure analogue à. celle de l ' a r t i c l e 9 , i l pourra donner lie u à des 
interprétations diverses et son texte pourra soulever des controverses. M. Oribe 
votera, par conséquent, en faveur du texte oi^glnal élaboré par la Commission et 
demandera qu'il soit procédé à. un vote par division втхг chacune des deux phrases 
du paragraphe 3» 
56. I l est à remarquer que le texte des amendements'proposés par les Philipplnet. 
et l a France soulèvent de nouvelles difficultés que l a délégation de l'Uruguay a 
constamment cherché à éviter. I l conviendrait de laisser aux législations 
nationales le soin de déterminer les conditions dans lesquelles un jugement peut 
être considéré comme entaché d'erreur. D'autre part, des garanties suffisantes-
sont fournies par l a clause qui prévoit que l a législation nationale doit être 
conforme aux dispositions de l a Charte et de l a Déclaration universelle des droit 
de l'homme. 
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5'7' M. WUTLAM (Australie) Juge préférable l'iainendement proposé par l a 
France, q u i a une portée plue étendue que ià'''îorinuÎe limitative de l'amendement 
des Philippines, I l éprouve toutefois quelijue difficulté à appuyer le texte •. 
français. La traduction deô mots "condamnation pénale définitive" par les termes 
anglais " f i n a l decision" est inexacte, car I'exjjreesion anglaise s i g n i f i e r a i t que 
les moyens d'appel n'ont pas été épuisés', D'autre part,'la délégation de l'Aus
t r a l i e ne peut accepter que le droit à réparation eolt déterminé uniquement par 
l a voie Judiciaire, C'est chaque Etat en'particulier qui doit pouvoir, à sa 
discrétion, décider s i ce droit sera détermine, soit par vole administrative ou 
Judiciaire. 
58. ' La' PRESIDENTE met aux voix l'amendement que l a délégation des Philip
pines propose d'apporter au paragraphe 3, 

Par 10 voix contre une, avec abstentions, l'amendement des Philippines est 
rejeté. 
5'9'* ,M. SOBENSON, (Danemark) propose d'insérer à l a UeuXième ligne de 
l'amendement français après les mots "erreui' Judiciaire" lea mota "sans qu'il y 
a i t eu faute de l a part de l a personne condamnée". 

60. M, ORDONNEAU (France), bien qu'il approuve l'intention contenue dans 
l'amendement а.апо1в., pense que. le texte propoàé pourrait être interprété de telle 
façon qu'une faute légère ou involontaire de l a ¿art de l a personne condamnée 
poui'ralt être invoquée pour l u i dénier le droit â une indemnité. 

61. M. SORENSON (Danemark) répond que•1'amendement qu'il propose vise 
aeulement lea-fautes portant sur les éléments essentiela qui ont contribué-à 
causer le dommage eubl par un innocent, 

62. M, ORDONNE/̂ -U (France) estime que le point aoulevé pay le repréaentant 
du Danemark pourrait être réglé par certaine changemente de rédaction. 

63-. Faiaant .allusion à 1'obaervatlon du représentant de l a Chine qui estime que 
le terme "indemnité" est trop limité, M. Ordonneau'propose de l u i aubatituer le 
mot "réparation". 
Sk'.^ Répondant au représentant de l'Australie', i l ' d i t que' l'amendement propoaé 
par l a France n'a pas pour but dé confier au jíóíüvoir exécutif le soin de déter
miner le droit à réparation; le principe de 'l'ih'démnlBation pourrait être réduit 
à néant par une application arbitraire qui eOralt le f a i t dû pouvoir exécutif. 
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65» En répbhse s, une question posée par l a ERESIDEKTE sur l'emploi du mot 
"enforceable", qui n'apparaît pas dans l a traduction française. M, ОКООШЕЕАи 
(Fï'ance) rappelle l a discussion qui s'est déroulée à propos de l' a r t i c l e 9 st l a 
décision qui a été prise d'accepter le terme "enforceable r i g l i t " совнпе l'équiva
lent du terme français "a droit à". 
6 6 . M. NISOT (Belgique) pense que l'expression "a droit à " devrait être 
remplacée par les mots "sera indemnisée". Pans le texte anglais, cet amendement 
substituerait les mots "shall be compensated" à l'expression "have an enforceable 
right to compensation". 
бТ. M. ORDONNEAU (France) estime que l a suggestion du représentant de l a 
Belgique n'est pas satisfaisante. E l l e n'exprime pas clairement qu'il s'agit, en 
ce qui concerne le droit à réparation, d'une décision par la vole judiciaire. 

6 8 . M. NISOT (Belgique) ne peut pas appuyer, dans sa forme actuelle, l'amen
dement français; i l craint, en effet, que cette disposition ne rende l a conventio; 
L^îi^Uie^dSlilit^atlver^ procckent ©n l a matiâre, йш par vole judiciaire, 

69. M. ШТТЪАМ (Australie) f a i t sienne l'opinion du représentant de l a 
Belgique; i l f a i t observer que l'action administrative n'est pas nécessairement 
arbitraire, comme le représentant de l a France l'a laissé entendre. I l est vrai 
que dans certains cas, l'autorité judiciaire peut être une mellleiu'e source de 
réparation que l'autorité administrative; pourtant, 11 f a i t remarquer que certair-
Etats préfèrent recourir à l'autorité administrative. Les droits de l'homme ne 
seront pas nécessairement mieux défendus s i l'on tente d'imposer universellement 
un même système. Par conséquent, 11 Importe au plus haut point d'adopter une 
formule souple. A moins que l'on puisse s'entendre sur une solution transac
tionnelle, l a délégation australienne se verra dans l'obligation de voter contre 
l'amendement français. 

70. M, ЬШЛК (Liban) est d'avis que l'amendement belge constitu.e une 
amélioration très nette par rapport au texte i n i t i a l . Le texte français n'est 
pas aussi fort que l'amendement ̂Дв'̂ [и.̂ 1, bien que n'indiquant pas l'organe qui 
doit décider l a réparation, rend cette réparation obligatoire. 

I l est décidé que les représentants de l a France, du Danemark, de l a 
^elgltj,ue et de l'Australie se concerteront et présenteront, pour examen, le 
texte qu'ils auront accepté d'un commun accord à l a prochaine séance de l a 
Commisв ion. 

La séance est levée à 1^ Ьегггев. 

2бД p.m.. 




